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La CONAC Sème les Grains d’Intégrité 
L’Institution a menée une campagne, dénommée « Rentrée scolaire 2020 sans corruption », 

 pendant la rentrée scolaire 2020-2021.

Dans le cadre du Programme Na-
tionale d’Education à l’Intégrité, 
la CONAC à mener une cam-

pagne en deux phases, dénommée « 
Rentrée scolaire 2020 sans corruption ».  
La première phase a consisté en des 
Actions par Voies d’Intervention Rapide 
(AIR) suite aux dénonciations reçues à 
travers la Ligne Verte avant, pendant et 
après la rentrée scolaire.  
La seconde phase s’est déroulée du 20 
au 25 octobre 2020. Elle visait la promo-
tion de l’intégrité au sein de la jeunesse 
fer de lance de la nation et l’incitation 
des autorités scolaires et des Chefs 
d’Etablissement à la création des Clubs 
d’Intégrité au sein des écoles, collèges 
et lycées de tous les ordres et sous sec-
teurs de l’éducation.  
Cette dernière phase a été conduite 
dans huit des dix Régions du pays, à 
l’exception de celles en crise en ce mo-
ment, le Nord Ouest et le Sud Ouest no-
tamment. Quatre équipes de la CONAC 
ont été déployées sur le terrain à cet 
effet.  
Sur le Terrain 
Etant sur le terrain, les équipes de la 
CONAC du matériel de sensibilisation 
constitué de T-shirts, de copies du mes-
sage de la CONAC sur l’intégrité, du ré-
sumé de la Décennie de lutte contre la 
corruption (2010-2020) d’autocollants 
portant le numéro d’utilité publique, le 
1517, d’exemplaires du Code d’Ethique 
et de la Newsletter de la CONAC, a été 
mis à la disposition des équipes.  
Les équipes ont aussi rencontrés les 
Délégués Régionaux en charge de 
l’Education de Base, des Enseigne-
ments Secondaires, de la Formation 
Professionnelle et de la Jeunesse; sen-
sibiliser les élèves dans les salles de 
classe, aux rassemblements généraux 
et pendant les récréations le cas 
échéant et ont procédés à l’affichage 
des messages de la CONAC sur 
l’Ethique dans les établissements sco-
laires.  
Il a été précisément question de sensi-
biliser les autorités scolaires au niveau 
régional et les Chefs d’Etablissement à 
la création des Clubs d’Intégrité au sein 
des établissements scolaires et d’avoir 
des échanges avec des élèves, à l’effet 
de les inciter à être membres desdits 
Clubs. 
Les équipes déployées dans les huit Ré-
gions ont, dans un premier temps, porté 
aux Délégués Régionaux du secteur de 
l’Education et de la formation profes-
sionnelle, le message de la CONAC sur 
la nécessité d’éduquer les jeunes à l’in-
tégrité. Et dans un second temps, elles 
sont entrées en contact direct avec près 
de 500 000  élèves de certains établis-

sements pour les inciter faire à parties 
des Clubs d’Intégrité à créer. 
 Les autorités  rencontrées ont apprécié 
la vision de la CONAC qui vient, selon 
ces autorités,  renforcer les programmes 
« Clean school » dans le sous système 
des Enseignements Secondaires et « le 
Gouvernement des Enfants » dans le 
sous système de l’Education de Base 
dont l’objectif est la formation intégrale 
des jeunes.  
Les Délégués Régionaux et Chefs 
d’Etablissements rencontrés, pour leur 
part, ont exprimé aux équipes de la 
CONAC leur implication personnelle 
pour la création et le bon fonctionne-
ment des Clubs d’Intégrité. Pour ceux 
des établissements scolaires disposant 
des Clubs d’Education au Civisme et à 
l’Intégration nationale, les Chefs d’Eta-
blissement ont rassuré les équipes de la 
CONAC de pouvoir trouver une place à 
la promotion de l’intégrité au sein desdits 
Clubs. 

DIS « NON » A LA CORRUPTION, CHAQUE « NON » COMPTE

COMMENT DENONCER UN ACTE DE CORRUPTION
Que dénoncer? Tout acte de corruption en mettant l’accent sur les faits. 
Qui peut-on dénoncer? Toute personne impliquée dans un acte de 
corruption. 
Comment dénoncer ? Indiquer les noms, prénoms, lieu de service et 
fonction de la personne dénoncée. Décrire l’acte posé. Il est possible de faire 
une dénonciation anonyme. 
Comment contacter la CONAC ?  On peut, par une requête, saisir Monsieur 
le Président de la CONAC par l’une des voies suivantes:  
• Ligne verte : 1517 (les appels sont gratuits) 
• Courrier : Déposer la dénonciation au siège de la CONAC sis au 

Palais des Congrès de Yaoundé. 
• Boîte Postale : B.P. 33200 Yaoundé. 
• Téléphone : 222 20 37 30 / 658262682 / 651649194 
• Fax : 222 20 37 30 
• Email : info@conac.cm 

En dénonçant la corruption, vous contribuez à la construction d’un 
Cameroun uni, fort et prospère.
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«Un Cameroun sans corruption commence par moi» 
Je dénonce tout acte de corruption à la…CONAC 

L’équipe du Centre et du Sud s’est déployée dans 09 établissements scolaires dans la Région du Centre et 11 dans la 
Région du Sud, pour un total de près de 80 000 élèves directement touchés. Voici quelques images du terrain.

Equipe N°1 : Régions du Centre et du Sud

L’équipe N° 2 a couvert, du 20 au 24 octobre 2020, les Régions du Littoral et de l’Ouest. En tout près de 100 000 élèves  
ont été touchés dans les 08 établissements scolaires visités dans le Littoral et 09 à l’Ouest.

Equipe N° 2 : Régions du Littoral et de l’Ouest
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Be the change you want to see in Cameroon 
Denounce all acts of corruption to CONAC 

Du 20 au 26 octobre 2020, l’équipe N°4 s’est déployée dans les Régions du Nord et de l’Extrême-Nord, dans le cadre de la Campagne 
dénommée « Rentrée scolaire 2020/2021 sans corruption » à l’effet de sensibiliser les élèves et enseignants sur les valeurs d’intégrité 

comme gage d’un Cameroun sans corruption. L’équipe a visité 15 établissements scolaires dans la Région du Nord et 10 dans la Région 
de l’Extrême-Nord pour un total d’environ 100 000 personnes sensibilisées à l’intégrité.

Equipe N°4 : Régions de l’Extrême-Nord et du Nord

L’équipe N° 3 a visité 63 structures du domaine de l’éducation, notamment des écoles, collèges, lycées et Inspections 
d’Arrondissement dans le cadre de la campagne «Rentrée scolaire 2020 sans Corruption » et promotion de l’Intégrité des  

Régions de l’Est et de l’Adamaoua. Dans ces deux Régions, le nombre d’élèves sensibilisés est estimé à 200 000.

Equipe N°3 : Régions de l’Adamaoua et de l’Est
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ans sa mission régalienne de lutte 
contre la corruption au Cameroun, la 
CONAC ambitionne de susciter la 

mobilisation, l’adhésion générale et l’intégration 
globale de tous les acteurs, principalement des 
jeunes de tous les horizons en vue de 
l’appropriation et de la mise en œuvre de 
l’Éducation à l’Intégrité et à la Citoyenneté. 

 
Pour ce faire, elle dispose de la Stratégie 

Nationale de Lutte Contre la Corruption (SNLCC) 
et du Programme National d’Education à 
l’Intégrité(PNEI). 

  
Avec la SNLCC, la CONAC invite la jeunesse 

camerounaise à faire sienne la vision suivante : «  
le Cameroun est un pays où l’intégrité constitue 
une valeur capitale pour tout citoyen, avec une 
croissance économique fondée sur le travail 
bien fait et distribuée de manière équitable afin 
d’assurer le bien-être social dans un 
environnement préservé».   
Cela est possible par la mobilisation, la 
participation et l’engagement des jeunes à la 
lutte contre la corruption. 

Au travers du PNEI dont les jeunes sont la 
principale cible, la CONAC entend, à long 
terme, contribuer à prévenir et à juguler le 
phénomène de la corruption dans les habitudes, 
les pratiques et les comportements en vue de 
l’édification d’une société, mieux d’une jeunesse 
camerounaise intègre; c’est-à-dire d’une 
jeunesse respectueuse des valeurs universelles, 
traditionnelles, républicaines, morales, éthiques 
et fondamentales de la vie. 

 

En d’autres termes, il est question de préparer 
les futurs décideurs à la bonne gestion des biens 
publics pour faire de chaque jeune 
Camerounais et Camerounaise une sentinelle 
d’intégrité, bref un homme ou une femme 
honnête, responsable et intègre. 

 
Il s’agit en fait d’un réarmement moral, 

citoyen et éthique, d’un appel à la modification 
et au changement de comportement pour un 
Cameroun débarrassé des pratiques ignobles et 
des velléités de corruption. 

  
Cela passe nécessairement par des attitudes 

et comportements tels que le respect du bien 
commun, la discipline, la politesse, le respect de 
soi, la lutte contre les déviances, l’acceptation 
des différences, le sens du travail bien fait, le 
culte de l’effort, le sens de la responsabilité, la 
méritocratie, l’amour du prochain, l’entraide, la 
préservation de l’environnement, la tolérance, 
l’hospitalité, l’amour de son pays, la justice, la 
démocratie, l’esprit d’équipe, la solidarité, le 
respect des droits des autres, la protection des 
personnes vulnérables, le rejet du tribalisme, la 
lutte contre la discrimination, la stigmatisation, la 
cupidité, la délinquance juvénile, le harcèlement 
sexuel, la drogue, les rapports sexuels et 
grossesses précoces, la protection contre les IST 
et le SIDA. 

Ainsi, en mettant en application ces principes 
sacrés, la jeunesse camerounaise parviendra 
résolument à se constituer comme pilier 
d’intégrité et contribuera efficacement à la lutte 
contre cette gangrène pernicieuse qui freine 
l’épanouissement et le développement du pays.

! !
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